
 

 

 

 

 
 

Monsieur Olivier VERAN   

Ministre des Solidarités et de la Santé 

14, avenue Duquesne 

75 350 PARIS  
 

 

 

Assemblée Nationale, le 30 avril 2020 
Monsieur le Ministre,  
 
Nous nous adressons à vous aujourd’hui après avoir été saisis par de nombreux orthophonistes inquiets de ne 
toujours pas avoir, à l’approche du déconfinement, les moyens de protection nécessaires pour recevoir leurs patients 
en consultation en toute sécurité. 
 
Ce mardi 28 avril, il a été décidé qu’ils auraient droit à six masques par semaine, et seulement pour la consultation 
des patients en post-réanimation. Selon la fédération nationale des orthophonistes, il en faudrait vingt par semaine 
pour pouvoir exercer correctement. 
 
Il est important de rappeler que même si l’État ne leur a pas interdit d’exercer, de nombreux orthophonistes ont été 
contraints de fermer leurs cabinets depuis le début du confinement, afin d’éviter la propagation du virus. 

L’arrêt des consultations en présentiel s’est parfois fait au détriment de patients récemment victimes d’AVC ou de 
traumatisme crânien et qui avaient besoin de soins primaires urgents afin d’éviter une ré-hospitalisation, ou encore 
d’enfants en grande difficulté et de personnes âgées dont  les capacités cognitives ou langagières risquaient de se 
dégrader fortement en l'absence de suivi.  
 
L’activité de très nombreux orthophonistes se limite pour le moment aux télésoins. Cela écarte beaucoup de 
personnes âgées mais aussi des patients qui ne sont tout simplement pas équipés du matériel nécessaire pour ce 
type de consultation. De plus, certains patients ne peuvent pas être traités via la téléorthophonie, notamment ceux 
présentant des difficultés d’interaction telles que des troubles du spectre autistique (TSA). Les interventions précoces 
avec de jeunes enfants sans langage sont également compliquées, voire impossibles à pratiquer par écran interposé. 

Si les orthophonistes comprennent bien qu’au cœur de la crise sanitaire, ils n’étaient pas prioritaires dans la 
distribution de matériel de protection, ils ne pourront pas rester après le 11 mai sans exercer ou en exerçant de façon 
si réduite, laissant de côté des patients en véritable souffrance.  

En tant que professionnels de santé quotidiennement en contact avec un public fragile, les personnes âgées 
notamment, mais aussi les enfants qui peuvent être des vecteurs importants du COVID-19, ils doivent pouvoir se 
protéger mais aussi protéger leurs patients et l’entourage de leurs patients. 

 
Aujourd’hui, la profession demande donc au Ministère de la santé, et les syndicats régionaux et URPS aux  
ARS, du matériel de protection pour que les orthophonistes soient considérés comme des professionnels de 
santé prioritaires et qu’ils puissent travailler avec les patients en présentiel en toute sécurité. C’est cette 
demande que nous souhaitons relayer auprès de vous, en espérant qu’elle sera entendue et prise en compte. 
 
Dans l'attente de votre réponse, veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de notre plus haute considération.  
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